
    

    

    

PREFECTURE DU uns 2 UT 25 

  AOUT ZUDE 
DIRECTION DES COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L'AMENAGEMENT 
BUREAU DE L'AMENAGEMENT ET DES RISQUES 

  

FRDESFRIELS 
arcs seras 
Tan. HET 
cn snkpadae ptet 

ARRETE 
portant prescriptions complémentaires relatives 

  

au stockage de produits classés sous les rubriques 120, 1173 et 1810 
par la Société PROLOGIS France XXXIX EURL 

exploitant um ensemble de 5 entrepôts 
Pare d'Activité Synergie Val de Loire 

à MEUNG SUR LOIRE 

  

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

  

VU Je Code de l'Environnement, et notamment le Livre L, ie Titre I du Livre ÎL et Le Titre I” du Livre V 
lementaire), 

  

{parties législative et 

VL le Code de la Santé Publique, el notamment les articles R 1416-16 à R 1416-25, 

VU Farèté préfectoral en date du 2 août 2007 aurorisant la Sociéré PROLOGIS France XXXIX EURL à 
Far ensemble de 5 entrepôts Parc d'Activité Synergie Val de Loire à       poursuivre et à étendre l 

MEUNG SUR LOIRE, 

YU Le dem présenté Le 19 mai 2008 pr le Société PROLOGIS France XX EURL relate au stage 
de produits relevant des mbriques 1200, 1173 ct 1810 de la nomenciature des installations classées pour la 
proteeion de l'environtemen (prod comburents, roduiés dangereux pour l'environnement, toxiques pour 
Les organismes aquatiques et substances réagissent violemment avec l'eau), 

  

VU Le rapport de l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et 
de l'Environnement, en date du 6 juin 2008, 

VU le notificetion à l'iméressé de Le date de rénion du Conseil Départemental de l'Environnement et des 
Risques Saritaires et Technologiques et des propositions de l'ns; 

  

VU l'avis du Conseil Déparemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, en date 
du 24 juillet 2008, 

“Félto : 07 38 21.08 
re pret gear 

  

D Ai, me ce Bourgogne 23h22 ORLEANS SEDEX- (Standard : © 82: 89.20.46 
re remet départemental nt ot au Se ieme FEV 

 



5 

    

tification à Fintéressé du projet d'arrêté stauent sur se der 

2 du onde de l’environnement, et notamment du titre I, du 
rs ou inconvénients de l'installation peuvent être 

  CONSIDERANT qu'aux termes de Particle L 51 
ivre V, l'astorisation ne pou être accordée que si les dans 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfocioral, 
     

    CONSIDERANT que le stockage de ces produits relève &u régime de la déclaration pour les cotiburants (1200) 
et du nor classement pour les autres {1173 ot 1810). 

CONSIDERANT que le stockage des nouveaux produfis ne constitue pas une modifisation notable au sens de 
l'article R. 512-33 du Code de l'Environnement, 

  

CONSIDERANT que les mesures prévues par l'exploitant et iss conditions d'aménagement et de 
fonctiomement de l'nsteflatioz, telles que définies dans le présent arrêté, sont de nature à prévenir les dangers 

on inconvénients de l'nststlation pour Les intérêts mentionnés à l'article L.52 1-1 éu Code de l'Environnement, 

  

  

SUR proposition de: Secrétaire Général de la Préfectare du Loiret, 

ARRETE 

    

éispositions du présear arrëié complémentaire, prises en application de l'article R.S12-31 du code de 
environnement, sont applicebles à la société PROLOGTS France XXXIX EURL dont le siège sociel est 

Roissy pôle — Continental Squérc — Bât. Satume, 4 Place de Londres TREMBLAY EN FRANCE — BP 11755 — 
95727 ROISSY Charles de Geulle, et qui exploite un ensemble de 5 entrepôts, Pare d'activité Synergie Val de 
Loire, à MEUNG-SUR-LOIRE, 

     

  

& classement 

  

cle 2-- Tableau di 

  

Le tableau de classement de l'ariicie 3.2.1 de l'arrêté préfectoral du 2 août 2007 est complèté par les rubriques 
suivantes : 

   

  

nome mana. 
AHONsE. à      

Comburanis lemploi ou stockage de substances ou i 
1206-2c préparations; telles que définies à la rubrique 1008 3] D |3 tonnes 

iTrexolsion des suhstances visées nominetivement ou 

  

stockage dans ie cellule      par famille par d'eutres rubriques : 
Le quantité tousis susceptible d'êrc présente dans ca 
l'inséaliation éant supérieure où égale à 2 à mais   

     inférieure à 01 
Dangereux pour l’environnement (B} toxiques 

1173 ‘pour les organismes aquatiques Grockage ef emploi. NC |90 ionnes 
de substances ou préparations) les que définies à la 

Î 1000 à l'exclusion de celles visées stockage dans la cellule 
| nominativement ou par famille par d'autres rubriques, ci 

    

|La uemtilé susceptible C'êrc présente dans 
| l'installation étant inférieure à 100 1 
Substances ou préparations réagissant vinlemment 

1810 |au contact de l'eau (srockage des), à l'exelusion des 
substances et préparations visées explicitement ou par 
famille par d'aurres mbriques de la nomenclature 

! Le quantité sotale suscapuible d'être présente dans 
I Linstallacion étant inférieure à 2 + 

    

  NC Liome 

  stockage dans la cellule 
cs 

 



Article positions vénérules applicables 

préfectoral éu 2 août 2007 appliquent an stockage des produits visés ci-dessus    Les dispositions de l'arrêt 

Article 4 - Dispositions particulières applicables an stockage de produits comburants 

Les produits comburants (rubriques 1200) sont stockés dans la celiule C3 du bâtiment C et ne peuvent être 
surmontés par des produits autres que simpies combustibles. 
La cellule C3 peut égaiement recevoir des produits 2662, 2662 et 1630 mais stockés à une distance minimale de 
5 mêtres des produits classés 1200. 

      

  

Article 5 - Dispositions particulières applicables au siockage de produits toxiques pour les vraanismes 
aquatiques 

Les produits classés 173 sont stockés dans la cellule CI du bâtiment C el sarl soumis aux mêmes canditions 
de stockage que les produits classés 1172 et déjà autorisés dans cet cellule. 

  

Article 6 — Dispositions particulières applicables au stockace de produits réngiseant violemment an 
contact de l'eau 

  

   
; étanche et 

  

Les produits classés 1810 sont stnckés dans la cellule C3 du bâtiment C, dans un caisson 5 fac: 
incombustibie er sur rétention spécifique. 
Aucun sysième d'extineétion à van n'es présent à proximité. Certe disposition se scbstime aux dispositions 
générales concemant Les systèmes d'extinction du site prescrites dans l'arrêté préfectoral du 2 aoû 2007. 
Les consignes spécifiques sont affichés aux abords de la zone de stockage 21 des équipements de protections 
individuels appropriés sont disponibles à praxiroité. 

  

     
    

  

rticle ? - Sanctions administrath 

    

ns visées à l’article 2, il sera fait application, 
de l'Environnement, des amires 

  

Faute par l'exploitant de se confonner aux prescri 
indépendamment des sanctions pérales prévues à l’aricle I. 514-11 du Ca 

sanctions administratives prévues à l'article L. 514.) de ce même Code. 

    

réiele 8 — Délais et voies de recours 

  

cle LS146 du Code de     Le présent arrêté ne peut êve déféré qu'au Trhumal Administratif d'Oriéans ( 
l'environnement) 
= parle demandeur 

été aoufié ; 
par les iers, personnés physiques ou murales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

ion présente pour les intérêts visés à 
œ 

  à Je dit acle 2     'exploisant dans un délai de deux mois, qui commence à courir de jour 

  

des inconvénients ou des damgers que le fonctionnement de l'instali 
l'article LS11-1 én Code de l'environement, dans un délai de quatre aus à compler de la publiceti 
l'affichage dudit acte, ce délai étant, 1e cas échésm, proïengé jusqu'à la fin d'ane période de deux armées 
svivant la misc en activité de l'installation. 

  

     

  

Articles 

Le Maire de MEUNG SUR LOIRE est chargé de 

    ra classée dans les archives de 54 

  

3 Joindre une copie de l'amêté au dossier rs 
commune. 

   Ces docaments pourront être communiqués su place à toute personne concernée per l'exploitation. 

> Afficher à la meirie, pendant une Guréc minier d'un mois, un extrait du présent arrêté.



mn 

Ces différentes fommalités accomplies, un procès-verbal atlestant leur exéention sera immédialément transmis 
pa le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités Locales si de 
l'Aménagement - Bureau de l'Aménagement et des Risques ausiriels. 

Article 10 - Affichage 

  Un exirait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'insialiation par les soins 
du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 11- Publicité 

Ur avis sera inséré dans 1e presse locale par ies soins du Préfer de le Région Centre, Préfet du Loiret, et aux 
Eais de l'exploitant. 

A: 

  

le 12 - Exécution 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de MEUNG SUR LOIRE et l'inspecteur des 
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le conceme, ée l'exécution du présent arrêté 

; 200 
Fair *ORLEARS. E 18 AOÛT 2008 

Le Frétet 
Pour Je Préfer, 

Le Secrétdire Général, 
Pour le Secrétaire Général absent, 

général aëjoine, 

    

Anâré CARAVA



DIFFUSION   

Ü Original : dossier 

2 Inéressé : Société PROLOGIS France XXXIX EURL 

1 Mme ie Maire de MEUNG SUR LOIRE 

  — M. le Maire de BAUI 

© Mme le Maire de LE BARDON 

C1 4. l'inspecteur des Installations Ciassées 
Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche e1 de l'Environnement 
Subdivision du Loiret + Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 
45590 SAINT CYR EN VAL 

© M. fe Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
6 re Charles de Coniomb - 45077 URLEANS CEDEX 2 

OC M. le Directeur Départemental de l'Equipement du Loiret - SUADT 

2 M le Directeur Départemental ée l'Agricuitare et de ie Foréi 

CF M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

21 M. le Directeur des Services Départementaux d'incendie er de Secours 

Q M. le Directe Départemental du Travail et de l'Etaploi 

2 Mie Directeur Régional des Affaires Cuhurelles 

C3 M. le Directeur Régional de l'Environnement 
Paysages et Qualité de la Vie 

BP 6407 —4508€ ORLEANS CEDEX 2   




